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MAISON SOUVERAINE 

• Une Messe pour le repos de l'âme des Princes défunts 
sera célébrée à la Cathédrale le 15 novembre 1943, à 
10 heures du matin. 
----E11,-eaison-der,-.cieconstanses,< S.-A; S:4e--eTiffee 01.1.Ve- - 
rain a décidé de -ne donner, cette année, aucun caractère 
officiel à cette cérémonie. 

Des places seront néanmoins réservées atm personnalités 
de la Principauté ; mais aucune invitation officielle ne sera 
faite et aucun rang protocolaire ne sera prévu. 

PARTI E OFFICI ELLE 

ORDONNANCES-LOIS * 

ORDONNANCE-LOI déclarant d'utilité publique la 
réunion du Jardin-Exotique et du Parc Princesse-
Antoinette dans leur partie aval. 

N. 37 	 LOUIS 11 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 278 du 2 octobre 1939 donnant délégation 
temporaire du Pouvoir Législatif ; 

Vu la Loi n° 365 du 10 juillet 1943 renouvelant la 
délégation de Pouvoir ; 

Avons Ordonné et Ordonnons; 

ARTICLE PREMIER. 
Sont déclarés d'utilité publique et urgente les travaux 

prévus au projet établi par le Service des Travaux Publics 
concernant la réunion du Jardin-Exotique au Parc Princesse-
Antoinette dans la partie comprise entre la Villa Paloma 
et le boulevard de Belgique. 

ART. 2. 
Le plan parcellaire des terrains à acquérir sera déposé 

pendant dix jours à la Mairie pour être statué conformé-
ment aux dispositions de l'Ordonnance du 21 avril 1911, 
modifiée par l'Ordonnance-Loi du 8 avril 1933. 

La présente Ordonnance-Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de" l'Etat. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt-six octobre 
mil neuf cent quarante-trois. 

Par le Prince : 
p. le Ministre Plénipotentiaire, 

Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'Etat, 

Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

Cette Ordonnance-Loi a été proripilguée à Faudi%±-rice 

du Triburial,Clvil .du 1 novernb.e 1943. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Nt° 2.76S 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu. le testament dressé Par Me Eymin, Notaire à 
Monaco, le 15 'janvier 1940, par lequel Mme Marie-Rose-
Catherine Clerissi, Veuve Olivié, a légué à la Congréga-
tion des Soeurs du Bon-Secours de Monaco-Ville la somme 
de vingt-cinq mille francs (25.000) ; 

Vu la Loi n° 55, du 11 janvier 1922, concernant les 
dons et legs faits au profit des 'Congrégations religieuses ; 

Vu l'article 778 du Code Civil ; 
Vu- l'avis du Conseil de CoUvernement du 15 octobre 

1943; 
Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons Ordonné e! Ordonnons: 

La Congrégation des Sceurs du Bon-Secours de Monaco-
Ville est autorisée à accepter le legs de vingt-cinq mille 
(25.000) francs qui lui a été fait par le testament précité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires—et Notre -Ministie 	smit chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Moriaco, le vingt-six octobre 
mil neuf cent quarante-trois. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

p. le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

Le Conseiller d'État, 
Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

ARRÊTÉS: _MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Compagnie 
Monégasque d'Entreprises Générales, présentée par M. Robert 
Marchisio, Ingénieur, licencié es-sciences, -demeurant à Monaco-
Ville, rue de l'Eglise ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, 
le 14 octobre 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000) divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 octobre 1943   

Arrêtons : 
ArrricLE PREMIER, 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Compagnie Moné-
gasque d'Entreprises Générales est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 14 octobre 1943. 
Aar. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement d4ns le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924. no 216 du 27 février 
1936 et par t'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942_ 

ART. 4. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement_ 

ART. 5. 
La dite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
octobre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée A dalbert, 
présentée par M. Gabriel Chambraud, Expert-Comptable, demeu-
rant à Monte-Carlo, 3, Avenue Saint-Michel ; 

Vu les actes en brevet reçus par Me Settimo, notaire à Monaco, 
les 12 et 26 octobre 1943, contenant les Statuts de ladite Société 
au capital de un million de frarics (1.000.000) divisé en mille (1.000) 
actions de mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du I 1 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi" no 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 octobre 

1943; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

La • Société Anonyme Monégasque dénommée A da/hert est 
autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 12 et 26 octobre 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégraleMent dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement industriel, com-

mercial ou autre, demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
octobre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 mai 1894 et l'Arrêté Gou-

vernemental du 5 octobre 1894 sur l'exercice de la profession de 
médecin, chirurgien, dentiste, etc... ; 

Vu les Ordonnances Souveraines des ler avril 1921, 16 janvier 
1922, 24 octobre 1933 et 9 mars 1938 ; 

Vu la demande présentée le 17 août 1943 par M. le Docteur 
Paul Gillet en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer la médecine 
dans la Principauté aux lieu et place de M. le Docteur Nid ; 

Vu le diplôme de Docteur en Médecine délivré le 23 niai 1916 
par la Faculté de Lyon ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 octobre 
1943; 

Arrêtons :  

AsencLt Pariana. 
M. le Docteur Paul Gillet est autorisé à exercer la Médecine 

dans la Principauté. 
ART. 2. 

Il devra se conformer aux Lois et Ordonnances concernant sa  
ofession, sous les peines de droit. 

LOUIS. 
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ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
octobre mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement 

pour l'Intérieur, 
E. HANNE. 

Nous, Ministre d'Etat de la PrinCipauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu. l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 17 septembre 1943 fixant le prix du 

café et succédanés ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 28 octobre 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 octobre 

1943; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 17 septembre 1943, sus-visé, fixant le 
prix du café et succédanés, est abrogé. 

ANT., 2. 
Les prix maxima de vente du café mélangé sont fixés comme 

suit : 
10 Café mélane 10 % café - 90 % succédanés. 

Ration  	 150 Gr. 300 Gr. 450 Gr. 

Frs 	Frs 

Grossistes  	3,22 	6,26 	9,39 
(Franco domicile, taxés à la pro-

duction et de transactions com-
prises). 

Détaillants  	3,66 	7,11 	10,67 
Consommateurs  	4,50 	8,70 	13 

20 Café pur. 

La ration de 15 grammes : 
Grossistes 	  f 	0,83 

(Franco domicile, taxes à la production et sur les trans-
actions incluses, frais de paquetage compris). 

Détaillants 	  0,95 
Consommateurs 	  1,20 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux PubliCs 

et pour l'Inférieur sont chargés, chacun en ce qui le .concerne, de 
'l'exécution du présent Arrêté. 

. Fait à Monaco, en 'l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
octobre mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 30 octobre 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vit l'Ordonnance-Loi no 307 du 16 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 26 mars 1943, fixant le prix des 

huîtres de consommation ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 28 octobre 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 octobre 

1943; 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel 'du 26 mars 1943 sus-visé, fixant le prix des 
huîtres de consommation est abrogé. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente en gros et au détail des huîtres destinées 

à la consommation sont fixés comme suit : 

Dénomination 
	 Prix vente 

Lieux d'Origine 
	N.• Poids mille 	gros 

le mille 

A. - Huîtres 
Portugaises : 	 Frs 

	

Huîtres Portugaises 1 
	

105 et plus 760 
	

1.145,54 
	

16,80 

'fluées 'viviers dû littoral/ 4 

	

de Claires, toutes ré- 2 
	

80-105 	700 

de la Manche 	5 

ions Portugaises par- 3 

40-50 	500 
50-60 	550 

	1.044,19 
60-80 	630 
	

911,96 
783,27 

	

709,40 

	
15,30 
13,40 

10,40 
11,50 

	

Huîtres Portugaises / I 	105 et plus 660 
	

1.023,44 
	

15 » 

	

parquées (viviers) de 2 	80-105 	600 
	

922,09 
	

13,50 

	

nes, Ile d'Oléron, La) 4 	50-60 	450 

	

l'Atlantique, Maren-) 3 	60-80 	550 
	

789,86 

	

661,17 
	11,60 

9,70 

	

Seudre, le Croisic, Ar-1 5 	40-50 	400 
	

587,30 
	

8,60 
cachon, etc... 	' 

Huîtres Portugaises/ 

	

de parcs naturels (gise-1 2 	80 et plus 440 
	

726,73 	10,60 

	

ments paumés) : Lau-1 3 	60-80 	385 
	

612,81 	9 » 

	

zière, Ile de Ré, Le 4 	50-60 	325 
	

508,54 	7,40 

	

Verdon, Port des Par- 5 	40-50 	265 
	

422,46 	6,20 
ques, la Rochelle. 

de pêche. 	 0 5 
Huîtres Portugaises 4 

	

3 
	

60 et plus 335 	551,76 	8,10 
50-60 	275 	447,49 	6,50 
40-50 	230 	379,73 	5.50 

(Supplément sur ces prix pour ouverture : I franc par douzaine)  

Lieux d'Origine 

Dénomination 	
Poids mille 

g 	Prix vente 

le mille 	•-m 
gros 

13, - Huîtres platès 	 t■lts 
	Frs 

000 120 et plus 4.400 

Marennes, La Seudre) 

bihan, huîtres plates 3  
Loire-Inférieure, Mor- 1  

Huîtres plâtes de 00 

2 

	
100-120 3.900 
80-100 3.400 
70-80 2.900 
60-70 2.400 
50-60 2.000 
40-50 1.500 4 
30-40 1.000 5 

70 et plus 1.800 1 
60-70 1.500 2 
50-60 1.100 3 
40-50 	950 4 
30-40 	600 , 5 

(Supplément sur ces prix pou» ouverture : 2 francs par, douzaine) 

'Ater, 3. 
Aucune huître ne figurant au tableau Ci-dessus ne peut être 

mise en vente si la catégorie et le numéro ne sont pas expressément 
désignés par les mentions figurant dans les colonnes 1 et 2 dudit 
tableau. 

Peuvent être vendues comme huîtres de « Claires » des huîtres 
ayant été placées dans des' «'claires » pendant au moins deux mois 
et à raison de vingt huîtres an rnaxiiniim par mètre carré. 

Chaque panier, caisse, etc...., devra être accompagné d'une éti-
quette mentionnant les nom et adresse de' l'expéditeur, la date de 
l'expédition, les dénominations, lieux d'origine et numéros des 
huîtres tels qu'ils figurent aux colonnes 1 et 2 du tableau ci-dessus 
et le nombre d'huîtres contenues. 

Tout Panier, caisse, etc...,' dora l'étiquette ne Mentionné pas les 
indications prévues au paragraphe précédent sera considéré comme 
contenant le produit le moins fortement taxé dans sa catégerie. 

ART. 4. 	• 
Lés prix fixés à l'article 2 pour chaque catégorie d'huîtres, s'ap-

pliquent aux produits de la qualité la meilleure et la plus marchande. 
Les prix des huîtres de même, espèce, mais de qualité moins appréciée 
seront fixés à partir du prix Maximum en tenànt compte des usagesS 
commerciaux. 

ART. 5. 
En aucun cas, la mise en' application des présentes disposition 

ne peut faire obstacle à la Stricte observation des taxes réglementai-
res fixant la taille marchande des huîtres. • 

' 	ART. 6. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les' TraVaux Publics 
et pour l'Intérieur' sont chargés, chacun en ce Md le concerne, de 
l'exécution du présent Arrête. 

Fait à Monaco, , en 'l'Hôtel, du Gouvernement, le vingt-neuf 
octobre mil neuf Cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat; 
Le Conseiller de Gouvernement, 

HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère,d'Ettrt, le 30 octobre 1943: 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonriance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° :308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 6 octobre 1942 portant taxation des 

pâtes alimentaires ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 28 octobre 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 octobre 

1943; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 	6 octobre 1942, sus-visé;  portant taxation 
des pâtes alimentaires, est abrogé. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente des pâtes alimentaires de la campagne 

de production 1943/44 sont fixés comme suit : 

Marchandise 
rendue gare Prix de vente Prix de mite 

Désignation 	franco par 	en gros 	au détail 
wagon complet % kgs 
de 10 tonnes 
	 kg. , 

	

Frs 	Frs 	Frs 
Pâtes en vrac  	1.223 	1.389,69 

	
16,90 

Pâtes en paquet de 1 kilo 	1.273 	1.446,50 
	

17,60 
Pâtes en paquet de 500 

grammes  	1.288 	1.463,55 
	

17,80 
Pâtes en paquet de 250 

grammes  	1.303 	1.480,59 
	

18 » 
Pâtes irrégulières pour la 

consommation humaine, 
en vrac  	1.080 	1.227,20 

	
15 » 

Pâtes fraîches  	844 	959,03 
	

11,70 
Déchets impropres à la 

consommation humaine, 
de qualité saine, loyale 
et marchande  

	
400 	454,52 	5,50 

Taux maximum d'humidité : 13,5 p. 100 au départ de la fabrique. 
ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
octobre mil .neut cent quarante-trois. 

P. /e Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 30 octobre 1943. 

PARTIE -  NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Les personnes se trouvant dans les conditions fixées par l'Ordon-
nance Souveraine du 6 décembre 1924 pour obtenir la Médaille du 
Travail, sont informées que toute demande ou proposition doit être-

envoyée au Ministère d'Etat avant le 15 décembre 1943. 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 19 octobre 
1943 a prononcé les jugements ci-après : 

M. A.-J., peintre, né le 12 juin 1921, à Barletta (Italie), de-
meurant à Roquebrune-Cap-Martin (A.-M.). - 25 francs d'amende>  
pour outrage par paroles à agent de la force publique. 

A. A.-D., employé, né /e 5 janvier 1919, à Marseille (B.-du-R.), 
demeurant à Monaco. --- Trois mois de prison (avec, sursis) et „ 
50 francs d'ernende, pour abus de confiance. 

V. R., garagiste, né le 15 septembre 1891, à. Vintimille (Italie), 
demeurant à Monaco, poursuivi pour infraction à la réglementation 
sur le trafic routier. Le Tribunal s'est déclaré incompétent. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

SOCIETE 11011,EDASQUE COMMERCIALE El DE MUGI 
dite .S.ONIOCOMEP 

Société Anonyme Monégasque 
Siège social : 16, avenue do la Costa, à Monte-Carlo. 

Augmentation de Capital 
Modification aux statuts 

I. - Aux termes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social, le 7 mai 1943, les actionnaires de la Société 
Anonyme Moiiégasque Société Monégasque de Publicité et 
de Propagande depuis lors Société Monégasque Corrtiner- 
eialet de Publicité dite SOMOCOMEP, à Cet 'effet-  spécia-
lement convoqués et réunis en Assemblée Générale extra-
ordinaire, ont, notamment, à l'unanimité, décidé d'augmenter 
le capital social de 990.000 francs, par l'émission de 9.900 
actions nouvelles de 100 francs chaetine de valeur noniinale, 
souscrites en numéraire, à -libérer entièrement au jour de 
la souscription et. à cet effet, autorisé le Conseil d'Adminis- 
tration à recueillir les souscriptions aux nouvelles actions 
et à reinplir toute.  farinantes nécessaires pour la régülari-
sation de cette opération. 

II. - L'augmentation de capital dont s'agit et les modi-
fications aux Statuts en découlant ont été approuvées par 
Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat dé la Principauté 
de Monaco en date dit 5 juin 1943, publié au Journal Officiel 
de Monaco, feuille n° 4.460, du. jeudi 1OE juin 1943. 

- Le 'procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire du 7 niai 1943, 'avec toutes les pièces y 
annexées,,Constatant sa con-Vocation et sa constitution régu-
lières, - ainsi qu'une ampliation de' l'Arrêté Ministériel d'auto- 
risation, précité, ont été déposés, avec reconnaissance 
d'écriture et de signatures, au rang des minutes ue Me-
Eymin, notaire soussigné, par acte du ,11 juin 1943. 

IV. La souscription émise par le Conseil d'Administra- 
tion de la Société SOMOCOMEP, a été entièrement couverte 
Par cinq souscripteurs, avec versement, par chacun d'eux. 
de l'intégralité du montant .des aetions par lui souscrites, 
soit, au total, là somme de ,990.000 francs, ainsi .que le 
Constate un acte reçu, le 23 octobre 1943, par Me Settimo 
substittiant Me Eymin, notaire soussigné. 

V. - Aux termes d'une délibération prise, à Monaco, au 
siège social, le 23 octobre 1943, 'les actionnaires, anciens et 
nouveaux, de ladite Société SOMOCOMEP, à cet effet spé-
cialement convoqués et réunis en Assemblée Générale extra-
ordinaire ont, à l'unanimité, notamment : 

1° reconnu, comme sincère et . véritable la déclaration 
notarie.' faite par le Conseil d'Administration, suivant acte 
reçu, le 23 octebre 1943, par Me Settimo, substituant Me- 
Eymin, notaire soussigné. d.e la souscription intégrale de 
l'augmentation du capital social et du versement de la tota- 
lité du capital souscrit, soit de la somme de 990.000 francs, 
représentéh par 9.900 actions au capital nominal de 100' 
francs. chacune ; 

2° et comme conséquence de la résolution qui précède, 
modifié l'article 6 des Statuts de la manière suivante : 

« Le capital social - est fixé à la somme de un million 
« de francs (frs : L000.000), divisé en dix mille (10.000) 
« actions de cent francs (frs : 100) chacune de valeur 
« nominale, entièrement libérées. » 

VI. - Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire , du 23 octobre 1943, avec la -  feuille de pré- 
sence. y annexée, a été, avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures, déposé, le même jour, au rang des minutes 
de Me Eymin, notaire soussigné. 

VII. -  Une expédition de l'acte de dépôt du 11 juin 1943 
et du procès-verbal, y annexé, de l'Assemblée Générale 
extraordinaire du 7 mai 1943 ; une expédition de l'acte du 
23 octobre 1943, de la déclaration de souscription et de 
versement de l'intégralité de l'augmentation du capital avec 
les pièces V annexées ; et une expédition de l'acte de dépôt 
du 23 octobre 1943 et du procès-verbal. y annexé, de l'As-
semblée Générale extraordinaire du même jour, ont été 
déposées, ce jourd'hui même, au Greffe Général des Tri-
bunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 
Pour extrait : 

(S(gné :) Alex. EYNITN. 

Frs 	Frs 

armoricaine. 

Huîtres plates d'Ar-
cachon. 

6.499,40 
4.738,92 
4.131,69 
3.524,47 
2.929,47 
2.432,28 
1.834,94 
1.239,98 
2.242,42 
1.880,52 
1.383,32 
1.193,93 

773,76 

Fts 
95,20 
69,40 
60,50 
51,60 
42,90 
35,60 
26,90 
18,20 
32,80 
27,50 
20,20 
17,50 
11,30 
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Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

s SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

COMPAGNIE MONÉGASQUE 
D'ENTREPRISES GÉNÉRALES 

" Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n.› 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco, du 25 octobre 1943. 

L— Aux termes de d'un acte reçu en brevet par Me  Auguste 
Settimo,ldocteur en droit, notaire à Monaco, le 14 octobre 
1943, il à été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

L'étude, la rechere,he, l'obtention et l'exécution de tous 
travaux publics et particuliers et de toutes fournitures fai-
sant l'objet d'entreprises générales ou particulières. 

L'industrie et le couunerce de la mécanique en général — 
l'entreprise de tous travaux et installations mécaniques. 

La labrications l'achat, la vente, la location, l'exploitation, 
sous quelque foirme que ce soit, de tout matériel et de tous 
objets, appareils, fournitures et insteuments quelconques se 
rapportant à l'électricité, à Peau, au gaz et à tous agents 
d'énergie quel qu'ils soient, ainsi qu'à la mécanique en 
général. 	. 

L'étude, l'obtention, rachat, la cession, rechange, la mise 
en valeur, f exploitation directe ou indirecte de tous brevets, 
licences de brevets, marques de fabrique et procédés> truel-

conques en relation avec l'objet social. 
Et Plus généralement., tant . pour elle-même que peur le 

compte de tiers ou en participation, toutes entreprises et 
opérations commerciales, industrielles, financières, mobi-
lières et immobilières se rattachant directement out indirec-
tement, en totalité ou en partie, à l'objet social ou à tous 
objets similaires ou connexes. 

La création, dans la Principauté de Monaco, d'établisse-
ment industriel, commercial ou autre, demeure subordonnée 
à l'obtention de la licence réglementaire. 

La dur'ee ge la Société est fixée-  à quatre vingt dix-neuf 
années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et dé prorogation pré-
vus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIEME 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital -social est fixé „à la somme de .un million de 

francs. 
11 est divise en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être souscrites et libérées en esPèces. 
Le montant des actions est payable au siège social eu 

à tout autre endroit désigné à cet effet, saveir un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, . après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire 4les actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur , « 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
etre délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
OU plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus 'd'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle  participe aux hé- 
nefices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à „l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de • la Société. 

Anis 7. 
La Sociète est administree par un 'Conseil d'Administra-

tion composé de trois membres au moins et douze au plus, 
Mus par i'Assembree Generale pour une duree de six ans. 

Leurs fonctions commencent le - jour de leur élection et 
cessent à Sla date de l'Assemblée Geeerale ordinaire qui est 
appeme a les remplacer., 

rsadministraieur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit , être propriétaire de dix ac-

tions nesta, Société pendant toute la durée de ses . fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sees dans la' caisse sociale ; elles Sont affectées en totalité 
a la garantie des actes de l'administrateur. 

Les décisions ne sont valables que si la Majorité des mem-
bres est présente ou représentée. 

Les décisions 'sont prises à la majorité des membres 
preseilts ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du President est prépondérante, :Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est -de deux,' les décisions sont ,prises 
a l'unanimité. 	' 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations 'du Conseil sent constatées par des - 

procès-verbaux inscrits sur lin 'registre spécial et qui sont 
signés par !e President de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la maj'orité des 'membres présents.' 

-Les copies ou extraits de Ces,,proées-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sent signés soit, par l'administrateur- , 
délegiié, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les,, plus étendus, sans limi-

tation et sans. réserve, pour l'administration. et la gestion 
de toutes :es allaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément reservée par la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut dé-
ieguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

su Conseil est comprise, de moins de douze membres, 
les administrateurs, ont la faculté de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont sounliSes à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d administrateur devient* vacante, le 'Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Grénérale procede à une nomination défi-
nitive. 

ART. 9. 
Les' actes concernant la Société, décidés 'ou autorisés 

par le-  Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
res mandats sur les -banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits' d'effets 
de commerce, sont signés par stout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reCu délégation ou pouvoir 
a cet effet, son du Conseirs-scileffe'PASseinblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire., ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires , aux. comptes. 

ART. 1Cie 
L'Assemblée Générale nomme„,chaque année, trois com-

missaires aux comptés,' associés'' ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, •sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les çomptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner tentes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement rerginer de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée' 'Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre- 
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoques ex-
traordinairement, soit par lé Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant-  un 
dixième au nic,ins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées. 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

Le Bureau désigne le Secrétaire oui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui - 
ont, été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle -ne figure pas à son ordre du jour. 

AR  Les délibérations de 1 Assen15;ée Générale sont consta-
tees par ries proces-veroaux inscrits sur un registre spécial 
et signes par ms membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Goosen d'Actriumstration, son par un acuninistrateur-délé-
gue, soit par deux administrateurs. 

'Ypres la dissolution de la Somété et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 
• L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-
sente l'universalite des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les - conditions nécessaires 
a ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du Capital secial. 

Si cette condition n'est pas remplie, ,l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter que' sur les objets 
mis à Perdre du jour de la première rétinien. 

Les délibérations' de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la Majorité des voix des membres présents ou re- 
présentés. 	 • , 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan-et sur les comptes nrésentés par 

leEClloensesleure, approuve eu, redresse les comptes, et .  fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
canantes doit être précédée de la lecture du rapport des 
'commissaires à peine de nullité. 	 . 

Elle nomme, remplace, „révoque ou 'réélit les administra-
teurs et les comrhissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de-  jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre dû jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-

_blée Générale extraordinaire. 
- Enfin, elle Confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que bon 
lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés, 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale 'extraordinaire 

sont priées à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles. qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider ; 
a) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
e) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de créance. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une seconde à un mois au moins 
au plus tAt de la première et durant cet intervalle, il est fait, 
chaque semaine„ dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
Journaux du département des Alpes-Maritimes, des, inser-
tions annonçant la date de cette deuxieme Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que Si elle réunit la majorité des trois quart des titres 
reerésentes, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
change. 

TITRE SIXIEME. 
Etat 	mestriel. - Incentaire. — Fonds de réserve. 

H/partition des bénéfices. 

ART. 21. 
Mie commencr le premie 

ente et un décembre. 
premier exercice comprend le temps 

écoulé lé edxecpeupitsion le  la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé. chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
la disposition des commissaires, 
Il est. en outre. établi chaque année conformément à 
rile.e onze du Code de Commerce, un inventaire conte- 
s! ÏMd.iond 1"..-,ctif 	•iu na..ie de la .Szocieté, 

inventaire. les divers éléments de l'actif social subis: 
ent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 

TITRE PREMIER 
Formation. 	Dénomination. 	°bel. — Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
11 est formé, par les présentes, une Société Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
Suite • et qui sera regie par les lois de la principauté de  
Monaco sur la matiere et par les présents Statuts. 

Cette Societe pre,nd la denomination de COMPAGNIE 
MON EGASQUE L'ENTREPRISES GENERALE& 

Son siège social est fixe à Monaco. 
Il peut etre transféré en tout endroit de la Principauté 

de Monaco Par simple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
' La Société a pour objet dans-la Principauté de Monaco 

età l'Etranger : 
Ise,ntreprise de tous travaux relatifs à l'installation et à 

l'équipement .de toutes usines électriques, hydrauliques ou 
thermiques, de tous-reseaux -ou lignes de transport de force, 
lumière et traction et de tous systèmes ayant pour but de 
produire, utiliser, transfotmer et distribuer • l'énergie élec-
trique, leau, le gaz et tous agents quelconques d'énergie, 
sous quelque forme que ce soit. 

ART. 6. 
_La Possession d'une action emporte de plein droit. adhé-

sion aux Statuts de 11 Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Grtlérales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques Mains qu'il passe. 

Anr. 12.. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire„ soit extraordi-

naire, se compose de tous les actlonnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation. autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action_ 

ART_ 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Cons- eil 

d'Administration ou, à son défaut. par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Ass-emblée. 

Le foncjons de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent tant 
par eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom- 
bre d'actions. 
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Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis. à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils.  sont présentés à .cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée. Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des- titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de finVentaire et de la liste des actionnair, s, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires. 

ART. 23. ' 
Les produits de la Société, constatés par l'inventaire 

annuel, déduction faite des frais généraux, des charges 
sociales, des dépréciations et des amortissements de l'actif 
social et de toutes réserves pour risques commerciaux ou 
industriels ou autres, jugés nécessaires pal' le Conseil d'Ad-
ministration, constituent les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices nets il est prélevé : 
1. — Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire, lorsque le 
fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du 
capital social. 11 reprend son cours si la réserve vient à 
être entamée. 

2. — La somme nécessaire pour, servir aux, actionnaires 
un premier dividende représentant cinq pour cent du .mon-
tant libéré et non amorti de leurs .actions, sans que, • si les 
bénéfices d'une année ne permettaient pas ce paiement, 
les actionnaires puissent le réclamer sur le bééfice des 
années subséquentes. 
' Sur le surplus, ii est prélevé : 

1. — Dix pour cent pour le Conseil d'Administration. 
2. — Et telles sommes que l'Assemblée Générale, sur la 

proposition du Conseil d'Administration, décidera d'affecter , 
a la création de toutes réserves- reconnues utiles. 

Le solde des bénéfices sera réparti entre les actionnaires' 
au prorata du nombre de leurs actions. 

TITRE SEPTIEME. 

, Dissolution. — Liquidation. 

ART. ît. 
En cas de perte des trois-  quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de ,prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un- ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nominatién des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs 'tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation êt donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger,' compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, .en vertu 
d'Une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute ou consentir la cession à, une société ou à toute 

,autre personne de ces biens, droits et obligations. 
Après le règlement du passif et des charges de la So-

ciété, le produit net 'de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE HUITIEME. 

Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
açtionnaires et la Société, soit entre les actionnaire- etu-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugees confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
10 Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
20 Que toutes les actions à mettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé te quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dament représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 

A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 
peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

Ain. 28. . 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

Il. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouves par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 25 octobre 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — Les brevets originaux desdits Statuts portant mention 
de laHdéciSion de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Me .  Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 3 novembre 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 

Département des Finances. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 

Eiude 	Mé AUGUSTE SETtIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds dé Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settirno, notaire 
à Monaco, soussigné, le 26 octobre 1943, M. Lucien-Léon 
LEMOINE a cédé à M. Jan KEUZENKAMP, le fonds de 
commerce d'électricité sis à Morite-Carlo, 17, boulevard 
Princesse Charlotte, villa Blanc Castel. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 	• 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en -droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de , Fonds de Commerce 
(Première Insertion) „ 	„ 

Aux termes d'Un acte reçu par Me, Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, soussigné, le 6 octobre .1943, Mme Claire-Fran-
çoise CHRISTINE, V euve: de M. Etienne-Louis-Barthélemy' 
GIII0, commerçante, demeurant à Monaco, 35, rue Gri-
maldi, a cédé à M. Gaston-Pierre RAMADIER, négociant 
en vins, demeurant à Caiimonterral (Hérault), le fonds de 
-cernmerce d'atelier de funiisterie, chauffage, soudure auto-
gène, sis à Monaco, quartier de la Condamine, 2, impasse 
du CaStelleretto. 

Oppositions, s'il y a lien, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la deuxièxne insertion. 

Monaco, le 4 novembre-1943. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me Auguste SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds ,de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, soussigné, le 22 octobre 1943, Mme Veuve Joseph 
VALENTINO a cédé à M. Marc BERNASCONI, le fonds de 
commerce de café et restaurant connu sous le nom de 
Monte-Carlo Bar (ex-restaurant de Monte-Carlo), sis à 
Monaco, 1, avenue de la Gare. 

Oppositions, s'il y_a lieu, en l'étude de Me Settimo, notaire. 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 
(Signé :), A. SETTIMO. 

Etude de W AUGUSTE SeETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par W Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné. le 19 octobre 1943,-M. Louis CORSO, 
propriétaire, demeurant à Beausoleil, 7, rue de la Source, 
a vendu à la Société en commandite simple dite « ALRIC 
ET 	», le fonds de commerce de fabrication et vente de 
crèmes et cirages et autres produits similaires, ainsi que 
tous produits à détacher les tissus et autres matières, 
exploité à Monaco, 1, rue des Orangers. 

Oppositi 
M

ons, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 
(Signé :) A. SErrnuo. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

.A_D ALLI3 	 HRT 
Au Capital de 1.000.000 de ira= 

Publication prescrite par l'Orolonnance-Loi ne 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le 
Minisire d'État de la Principauté de Monaco, du 25 octobre 
1943. 

É. Aux termes de deux actes reçus en brevet par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit notaire à Monaeo, les 12 et 26 octo-
bre 1943, il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

s'riVrtrrs 

TITRE PREMIER 
Formation. — Dénomination. — Objet. — Siège. — Durée. 

, ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Anonyme 

qui existeraentre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite et qui sera régie par les lois de la Principauté de 
Monaco sur la matière et par les présents Statuts. 

Cette Société prend 	dénomination de ADALBÉRT. 
Son siège social est fixé à,-Monaco.» 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté,. 

par simple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société est une Société Holding Monégasque sous la 

forme d'une Société Anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise-de participation, sous quelque forme que ce soit, • 

dans toutes entreprises monégasques ou étrangères, et ta 
gestion ainsi que la mise , en valeur de ces participations, 

La Société peut faire toutes opérations quelconques, mobi-
lières ou immobilières, se rattachant directement à son objet, 
en restant -toutefois dans les limites tracées par l'article 
trente-trois de la loi numéro deux cent vingt-trois du vingt-
sept juillet mil neuf cent trente-six, de manière qu'elle n'ait 
pas d'activité industrielle propre et qu'elle ne tienne pas un 
établissement commercial ouvert au public. 

ART. 3. 
La &free de la Société est -fixée à quatre vingt dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive., 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation Pré-
vus aux présents 'Statuts. 

TITRE DEUXIEME 
Capital social. — Actions. 

ART, 4. 
Le acapital social est fixé à la somme de un million de fra   

Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 
lesquelles devront etre souscrites et libérées en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social ou 
a tout autre endroit désigné à- cet effet, savoir un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de- toutes 
manières, après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions dé numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1°, lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fone-• 
bons d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la "conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, , les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
:réifrfo e.  d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
siqnatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à nne part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 

 

La Société est administrée par un Conseil d'Administra-
tion composé de deux membres au moins et cinq au plus. 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs 'onctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-

tions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur. 

LE FONDATEUR 
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Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement déliberer çue si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres_ est pré-
.ente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou. représentés ; en cas cie partage des voix, celle 
du Président est prépondérante: Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont cônstatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les Copies ou extraits de ce 5 procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. S. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limi- 

tation et sans réserve. pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actiOnnaire.s. H peut dé- 
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à' l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins cle cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de .le Compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
plaCe d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine ASsemblée Générale procède à une nomination défi- 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

bar le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit d'u-  Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué on de mandataire ayant qualité pour 
le faire, • ils sont signés par deux 'administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART.. 10. 
L'AsSemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux coMptes, associés ou non, chargés Motam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur lii situation de la Société, sur' le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de Prendre communi-

- cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier, de la vie sociale, convoquer, inênie 
extraordinairement, l'ASsemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par' TASsemblée Générale est maintenue 
jusqu'à "nouvelle décision' dé cette AsSerablée. 

TITRE CINQUIEME. 
A ssembléeS Générales. 

Aar. 11: 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six. pre-
miers mois qui suivent la clôture de -l'exercice social, aux 
jours, heure , et lieu désignés daniTravis de conyôcation. 

DesAssemblées Générales peuvent être COnvoqUées ex-
traordinairement, soit Par le Conseil d Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'antre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
'mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au me.ins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées- extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que là première, les convocations aux AsSem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le JoUrnal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
robjet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées. 
t'Assemblée Générale peut &Voir lieu sans convocation préa-
lable. 

Amr. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire„ soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister 	l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède on représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président duConseil 

d'Administration ou, à son défaut, -  par un administrateur 
délégué per le Conseil, ou par Mi actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, Tant 
par mix-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par lé Bureau. 

ART. 14'. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil 

fion si la convocation est faite par lui cul Par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté eue les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant ta réu-
nion avec la signature des-membres-  de l'Assemblée repré-
sentant an moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Amr. 15. 
Les délibérations de fAszemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
el signés par le membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil crAdministratibn,, soit par un administrateur-délé-
gué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société' et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

Ani% 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions néce..alres 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires,, même 
les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital Social._ 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'Ordre du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des-membres présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale • ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également fe rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur lès comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être Précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, réVoque -ou réélit les administra-
teurs et les commisgaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
• à titre de jetons, ainsi que celle ,des Commissaires. 

Elle délibère sûr toutes les autres nropositions peirtées 
à l'ordre du j' 	m Our et q ne sont ras réservées à l'Assern- 
biée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil; lés autorisations néces-
saires pour tons les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient inSuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que bon 
lui semble pour un ou plusieurs 'objets déterminés. 

ART. 19. 	, 
LeS délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

Sont prisés 'à la majorité deS trois quarts des voix des 
membres présents ou réprésentéS., 

L'Assemblée Générale extràordMaiÉe peut apporter aux• 
Statuts toutes modifiCations quellds -qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés, : 
:L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la 'Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes-  modifications à l'objet social, notamment son 

extension 'ou sa restriction.--- 	 . 
' e) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 
de créance. 

Toute Assemblée ,  Générale ektraordinaire ayant -tour 
objet une modification quelconqueûles Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une sonde à un mois ail Moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, il est fait. 
Chaque sernairie, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
Moins' à dix jours d'intervalle dans deuX dés principaux 

"journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette, deuxieme Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
mie si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Fiai' semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
ART. 21. 

L'année sociale coinmence le premier janvier et finit le 
trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

A  I/ est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 
situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des cemmissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire. les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jtigés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des corami.saires, le quarantième 
Tom- au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés joàurcset 
qteuiApssreerncèbdieénet l'Assemblée Géné- Dans les. quinze 

raie, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré- 
sentation des titres, peut prendre .au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer. à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires. 

Amr. M. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel. déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices. 

SUI- ces bénéfice., il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve u  oo erdli-

flaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire .trs  
fonds de réserve a atteint une somme égaie au &dème dm  

capital social. Il reprend son cours si la réserve vient à Cire 
entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par TASSCIII-
blée Générale qui peut. au  préalable. decider le prélèvement 
de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit .pour être 
portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de prévoy-
ance, qui sera la propriété des seuls actionnaires, son -Our 
être attribuées au 'Conseil d'Administration, pour la rému-
nération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

Ani% 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Generale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu- 
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam- 
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout Ptctif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont "à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens. droits & obligations de la Société dis-
soute ou consentir la cession à une société ou à -toute 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et .des charges de la So-
ciété, le produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE HUITIEME. 

Contestation. 

Am. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Séciété, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées unifor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire dent 
faire élection de doniicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monacô. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présenie Société. 

' ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé le _quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et, tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au perteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M le Ministre d'Etat. en date 
du 25 octobre 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — I.e brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation. ont été déposés an rang des minutes 
de 11 Auguste Settimo. docteur en droit notaire à Monaco, 
par acte du 3 novembre 1943 et un extrait analytique succinct 
de. Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 4 novembre 194.3. 
FONDATEUR. 



JOURNAL DE MONACO 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu . par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 21 octobre 1943, Mine Amélie 
SEMERIA, fleuriste, épouse de M. Vincent RISSO, a cédé 
à Mine Veuve Marius ROUX. née LAURENTI, lé fonds de 
commerce de vente de fleurs et plantes vertes qu'elle exploi-
tait à Monaco, 35, boulevard du jardin Exotique. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude_ de Me Settimo, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 
(Signé :1 A. SETTIMO. 

Agence nu CENTRE 
2, boulevard •dé France, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte s. s. p., en date à Monte-Carlo du 15 octo-
bre 1943. enregistré, M. Albert CHARLOT, commerçant, 
demeurant à Monaco, rue des Bougainvilliers, n° 7, a acquis 
de M. Eugène BALBO, comnaerçant, demeurant à Monaco, 
É° 33. rue Grimaldi, un fonds de commerce de Café connu 
sous le nom de London-Bar, exploité à Monte-Carlo, annexe 
de l'Hôtel de Paris, avenue Princesse Alice. 

Opposition, s'il y a lieu, dan> les 'bureaux de l'Agence du 
Centre, sis 2: boulevard de France à Monte-Carlo, domi-
cile élu par les parties, dans les dix jours le la présente 
insertion. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Gastro, Monaco 
• -- 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 15 octobre 1943, par Me 
Auguste Settimo substituant Me Eymin, notaire à Monaco, 
M. Albert PONS, Ingénieur T. P. E., domicilié et demeurant 
n° 9 bis, boulevard de Belgique, à Monaco (Principauté), 

,a acquis de Mme Jeanne RISTON, commerçante, domiciliée 
et demeurant n° 1 rue Comte-Félix-Gastaldi, à Monaco-
Ville (Principauté de Monaco), veuve de M. Aimé-Joseph 
PARADIS, 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellanclo-de-Castro, Monaco 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes de l'article 6 des Statuts de la Société des 
Grands Vins, Société Anonyme Monégasque, au capital de 
un million de francs et ayant siège social n° 29, boulevard 
des Moulins, à Monte-Carlo, reçus en brevet, le ouatre 
août mil neuf cent quarante-trois, par Me Eymin, soussigné, 

M. Jean REPAIRE, Fondateur, domicilié et demeurant 
n° 29, boulevard des Moulins. à Monte-Carlo, a apporté à 
ladite Société un fonds de commerce de vente en gros et 
au détail de vins, liqueurs et spiritueux de toute nature 

•exploité n° 29, boulevard des Moulins. 
Opposition, s'il y a lieu, en l'Etude de Me Eymin, sous-

signé, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

ronAtturnee ÉCOHOMIQUE ET MOIRE IIITERHATIOHALE 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siég,e.social : 40, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Le 4 novembre 1943, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : • 

1. -- Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 
l'Organisation Economique et Financière Internationale, 
établis par acte reçu en brevet par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, le .23 juin 1943, et déposés. après appro-
bation, aux minutes dudit notaire, .par acte du 19 août 1943. 

2. — De la déclaration de souscription et, de versement 
du capital social, faite par le, fondateur, suivant acte reçu 
par Me Settimo, notaire soussigné, le 27 octobre 1.943, 
contenant la liste nominative de tous les souscripteurs, 
dûment certifiée 'jar: le fondateur. 

3. — De la délibération de l'Assemblée Générale consti-
tutive des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco 
le 27 octobre 1943, et dont le procès-verbal a été dépose' 
au rang des minutes dudit notaire, par acte du même jour, 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le Siège social à 
Monte-Carlo, 40, boulevard' des Moulins. 

Monacb. le 4 novembre .1943. •, 
(Signé ;) A. SErrimo. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

„ 	41 rue Grimaldi, Monaco 

SOCIETE ADOUR DE DiffUS1011 ARTISTIQUE ET COMMERCIALE 
Société Anonyme Monégasque an capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : e, rue Caroline, Monaco , 	, 

Le 4 novembre 1943 il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
Partiele 5 de l'Ordonnance,Souveraine du 17 septembre 1907, 
sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
1. — Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Société Anonyme de Diffusion Artistique et Commerciale, 
établis par actes reçus en brevet par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, les 7 septembre et 6 octobre 1943, et 
déposés après approbation, aux minutes dudit notaire, par 
acte du 14 octobre 1943. , 

— De la déclaration,de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur suivant acte reçu 
par Me Settimo, notaire soussigné, le 27 octobre 1943, 
contenant la liste nominative de tous les souscripteurs, 
dûment certifiée par le fondateur. 

3. — De ,la délibération- de l'Assemblée Générale constitu-
tive des actionnaires de' ladite Société, tenue à Monaco le 
27 octobre 1943, et dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite ASsemblée ayatit: en outrez  fixé le siège social à 
Monaco, 2, rue Caroline 

Monaco, le 4 novernbr. 1943, 
(Si«né :) A. SETTIMO. 

COMPAGNIE DES AUTOBUS DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 600.000 francs 

Siége social : 1, bilulevard Charles III, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Compagnie des Autobus de 
Monaco sont convoqués en Assemblée Générale extraordi-
naire, au siège social,-  pour le vendredi 12 novembre 1943 
à 14 heures 30, avec l'ordre du jour suivant : 

1° Augmentation du capital social par l'émission d'ac-
tions de numéraire ; 

2° Modifications à apporter en conséquence à l'article 8 
des Statuts. 

Le Conseil d'Administration. 

Société Anonyme Monégasque des Grands Hôtels 
de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra 

a monte-cario 

AVIS DE CONVOCATION 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE' 

MM. les actionnaires de. la Société Anonyme Monégasque 
des Grands Hôtels de Londres, Monte-Carlo Palace et Alex-
andra, sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire, 
à Monte-Carlo, au siège social, le mercredi 24 novembre 
1943 à 11 heures à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

ORDRE DU JOUR : 

l'article 36 des Statuts ; 

net.-  aux Administrateurs ; 

Membres du Conseil d'Administration de Traiter personnel-
lement ou ès-qualité avec la Société dans les conditions de 

dans un Etablissement d/..— crédit de la Principauté de 
Monaco, le S 'novembre 1943 au plus fard. 

de deux Administrateurs sortants et rééligibles ; 

Commissaire suppléant ; fixation de leur _ rémunération ; 

conditions prévues aux Statuts, soit au siège social, soit 

2' Rapport de MM.' les Commissaires aux 
3° Approbation des comptes, s'il y a lieu ; qu 

4." Ratification de la nomination d'Administrateurs ; 
5° Nomination de deux Administrateurs en remplacement 

6° Autorisation à donner par l'Assemblée Générale aux 

7° Nomination de trois Commissaires aux comptes et d'un 

8° Remboursement éventuel de l'emprunt .obligataire ; 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 

Les dépôts _des titres devront être effectués dans les 

itus upst e  às  m 
	

don- 

Le .Conseil d'A cu.h.  "hist' reiion. ,  

Bulletin des Oppositions sur les Titres au Porteur 

Titres frappes d'opposition.. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
,, Cercle de Monaco », 5 °/0  1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1935). 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco, 	en 	date du 
3 février 1943. Cent-quatre-vingt-onze Actions au porteur de la 
Société des Laboratoires Mogas à Monaco, portant les numéros 
101 à 200, 285 à 300, 351 à 425. 

Exploit de Mc Chiabaut, 	huissier à Monaco, en date du 
4 février 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
31.723, 50.511. 

Exploit de M° Pissarello, 	huissier à Monaco, en date 	du 
13 mars 1943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
2.362, 	3.436, 	31.996, 	31.618, 	43:671, 	43,908, 	43.909,, 	52.457, 
52.676, Jouissance EX 72 et de Onze Cinquièmes d'Actions 
de la même Société portant les numéros 428.504, 468.489 à 
468.498. Jouissance EX 72. 1 

Exploit de M. Chiabaut, 	huissier à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 4.433, 4.908, 6.438, 55.266, 55.267. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Dix Cinquièmes ll'Actions' de la Société Anonyme 
des Balais de Mer et du Cercle des 'Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325.679, 325.680, 400.11'1, 400.118, 400.119, 502.607, 
502.608, 502.609, 502.610, 502.611. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco portant le 
numéro 440.340. 	 • 

Exploit de M° Chiabaut, huissier, à Monaco, en date du 
11 juin 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 29.523,à 29.530, 451.843, 511.448. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 	portant les nu- 
méros 1,467 	t.468, 10.715; 15.473. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Dix Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
69.629,à 69.638, 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 27 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
'746, 1.626, 2.529, 5.861. 33.895, 42.741. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier, 	à Monaco en date du 
28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
40.685, 61.321. 

1.1ain1e-crées d'opposition. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco. en date du le,  juin 
4943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 

Exploit 	de 	M° Pissarello, huissier. à Monaco, 	en date du 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 423.969, 423.987, 438,702, 455.153, 455.154, 464.093, 
464.094, 464.095. 

Titres frappés de déchéance 

1■Téa.n.t. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOMOVEDI 
AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine — MONACO 	Téléph. 012-20 
PRESSE, RADIO, AFFICHE, CINÉMA, ÉDITIONS 

Efite CRÉATION D'ANNONCES. AFFICHES, ÉTALAGE 

ee PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

E ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

SERRURERIE-FERRONNERIE • D'ART 

François MIJSSO 
3, Boulevard du Midi —:— BEAUSOLEIL 
18, Boulevard des Moulins —:— MONTE-CARLO 

-râlôr.b.orie 211.2 75 

Imprimerie Nationale de Mônaco. — 1942 

• Un fonds de commerce.de ° ventes par abonnements, 
exploité sous le nom de Crédit Economique Moderne (ex-
Union Econoinique du Littoral), n° 5, rue Grimaldi, à 
Monaco-Coudarnine (Principauté de Monaco). 

Opposition, s il y a lieu, en l'Etude de Me Alexandre 
Eymin, dans les dix jours à compter de la date de la pré-
sente insertion. 

Monaco, le 4 novembre 1943. 
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